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Le cours a por té sur la genèse d 'un savoir poli t ique qui allait placer, 
au centre de ses préoccupat ions , la not ion de populat ion et les mécanismes 
susceptibles d'en assurer la régulation. Passage d 'un « Eta t territorial » à u n 
« Eta t de popula t ion » ? Sans doute pas , car il ne s'agit pas d 'une substi
tution mais plutôt d 'un déplacement d 'accent, et de l 'appari t ion de nouveaux 
objectifs, donc de nouveaux problèmes et de nouvelles techniques. 

P o u r suivre cette genèse, on a pris p o u r fil directeur la not ion de 
« gouvernement ». 

1) Il faudrai t faire une enquête approfondie sur l 'histoire non seulement de 
la notion, mais des procédures et moyens mis en œuvre p o u r assurer, dans 
une société donnée, le « gouvernement des h o m m e s ». E n toute première 
approche , il semble que, p o u r les sociétés grecques et romaines , l 'exercice du 
pouvoir poli t ique n ' impliquai t ni le droit ni la possibilité d 'un « gou
vernement » entendu comme activité qui ent reprend de conduire les indi
vidus tout au long de leur vie en les p laçant sous l 'autori té d 'un guide 
responsable de ce qu'ils font et de ce qui leur arrive. Suivant les indications 
fournies pa r P . Veyne, il semble que l'idée d 'un souverain-pasteur , d 'un roi 
ou magis t ra t -berger du t roupeau h u m a i n ne se t rouve guère que dans les 
textes grecs archaïques ou chez certains auteurs peu nombreux de l 'époque 
impériale. E n revanche la mé taphore du berger veillant sur ses brebis 
est acceptée lorsqu' i l s'agit de caractériser l 'activité du pédagogue , du médecin, 
du maî t re de gymnast ique. L 'analyse du Politique confirmerait cette hypothèse . 

C'est en Orient que le thème du pouvoir pastoral a pris son ampleur — et 
surtout dans la société hébra ïque . U n certain n o m b r e de traits ma rquen t 
ce thème : le pouvoir du berger s 'exerce moins sur u n territoire fixe que sur 
une mul t i tude en déplacement vers u n bu t ; il a pour rôle de fournir au 
t roupeau sa subsistance, de veiller quot id iennement sur lui et d 'assurer 
son salut ; enfin il s'agit d 'un pouvoir qui individualise en accordant , pa r 
un pa radoxe essentiel, au tant de prix à une seule des brebis qu ' au t roupeau 
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tout entier. C'est ce type de pouvoir qui a été introduit en Occident pa r le 
Chris t ianisme et qui a pris une forme institutionnelle dans le pas tora t 
ecclésiastique : le gouvernement des âmes se constitue dans l 'Eglise chré
t ienne comme une activité centrale et savante, indispensable au salut de tous 
et de chacun. 

Or, les XVe et XVI e siècles voient s 'ouvrir et se développer une crise 
générale du pastorat . Pas seulement et pas tel lement co mme un rejet de 
l ' institution pastorale , mais sous une forme beaucoup plus complexe : 
recherche d 'autres modali tés (et pas forcément moins stricte) de direction spiri
tuelle, et de nouveaux types de rappor ts ent re pas teur et t roupeau ; mais aussi 
recherches sur la façon de « gouverner » les enfants, une famille, un domaine , 
u n e pr incipauté . L a mise en question générale de la manière de gouverner 
et de se gouverner , d e conduire et de se conduire , accompagne , à la fin 
de la féodalité, la naissance de nouvelles formes de rappor ts économiques 
et sociaux et les nouvelles s t ructurat ions polit iques. 

2) On a ensuite analysé, sous quelques-uns de ses aspects, la format ion 
d 'une « gouvernemental i té » poli t ique : c 'est-à-dire la maniè re dont la 
conduite d 'un ensemble d' individus s'est t rouvée impliquée, de façon de 
plus en plus marquée , dans l 'exercice du pouvoir souverain. Cette transfor
ma t ion impor tan te se signale dans les différents « arts de gouverner » qui 
ont été rédigés, à la fin du X V I e siècle et dans la première moit ié du XVII e . 
Elle est liée sans doute à l 'émergence de la « raison d 'Eta t ». On passe d 'un 
ar t de gouverner dont les principes étaient empruntés aux vertus t radi t ion
nelles (sagesse, justice, libéralité, respect des lois divines et des coutumes 
humaines) ou aux habiletés communes (prudence, décisions réfléchies, soin à 
s 'entourer des meilleurs conseillers) à un art de gouverner dont la rat ionali té 
a ses principes et son domaine d 'applicat ion spécifique dans l 'Etat. L a « raison 
d 'Eta t » n 'est pas l ' impératif au n o m duquel on peut ou doit bousculer 
toutes les autres règles ; c'est la nouvelle matr ice de rat ionali té selon laquelle 
le Pr ince doit exercer sa souveraineté en gouvernant les h o m m e s . O n est 
loin de la ver tu du souverain de justice, loin aussi de cette ver tu qui est 
celle du héros de Machiavel . 

Le développement de la raison d 'Eta t est corrélative de l 'effacement 
du thème impérial . R o m e , enfin, disparaît . U n e nouvelle percept ion histo
rique se forme ; elle n 'est plus polarisée sur la fin des temps et l 'unification 
de toutes les souverainetés particulières dans l 'empire des derniers jours ; elle 
est ouverte sur un temps indéfini où les Etats ont à lutter les uns contre 
les autres p o u r assurer leur survie p ropre . Et plus que les problèmes de 
légitimité d 'un souverain sur un terri toire, ce qui va appara î t re co mme 
impor tant , c'est la connaissance et le développement des forces d 'un Eta t : 
dans u n espace (à la fois européen et mondia l ) d e concurrence état ique, 
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très différent de celui où s 'affrontaient les rivalités dynast iques, le p rob lème 
majeur , c'est celui d 'une dynamique des forces et des techniques rationnelles 
qui permet ten t d'y intervenir. 

Ainsi, la raison d 'Eta t , en dehors des théories qui l 'ont formulée et 
justifiée, p rend forme dans deux grands ensembles d e savoir et de techno
logie polit iques : une technologie diplomatico-mili taire, qui consiste à assurer 
et développer les forces de l 'Etat par un système d'alliances et pa r l 'organisa
tion d 'un apparei l a rmé ; la recherche d 'un équilibre européen, qui fut un des 
principes directeurs des traités de Westphal ie , est une conséquence de cette 
technologie polit ique. L 'au t re est consti tuée par la « police », au sens 
qu 'on donnai t alors à ce mot : c 'est-à-dire l 'ensemble des moyens néces
saires p o u r faire croî tre , de l ' intérieur, les forces de l 'Etat . Au point de 
jonct ion de ces deux grandes technologies, et comme inst rument commun , 
il faut placer le commerce et la circulation monéta i re interétat ique : c'est 
de l 'enrichissement pa r le commerce qu 'on a t tend la possibilité d ' augmenter 
la populat ion, la main-d 'œuvre , la product ion et l 'exportat ion, et de se 
doter d 'armées fortes et nombreuses . Le couple populat ion-r ichesse fut, à 
l 'époque du mercant i l isme et de la caméral is t ique, l 'objet privilégié de la 
nouvelle raison gouvernementale . 

3) C'est l 'é laborat ion de ce p rob lème populat ion-richesse (sous ses dif
férents aspects concrets : fiscalité, disettes, dépeuplements , oisiveté-mendicité-
vagabondage) qui consti tue une des conditions de format ion de l 'économie 
poli t ique. Celle-ci se développe lorsqu 'on se rend compte que la gestion du 
rappor t ressources-populat ion ne peut plus passer exhaust ivement pa r un 
système réglementaire et coercitif qui tendrai t à majorer la popula t ion p o u r 
augmente r les ressources. Les Physiocrates ne sont pas anti-populat ionnistes 
pa r opposit ion aux mercantil istes de l 'époque précédente ; ils posent au t re 
ment le p rob lème de la populat ion. P o u r eux la populat ion n'est pas la 
simple somme des sujets qui habi tent un terri toire, somme qui serait le 
résultat de la volonté de chacun d 'avoir des enfants ou d 'une législation 
qui favoriserait ou défavoriserait les naissances. C'est une variable dépendant 
d 'un certain n o m b r e de facteurs. Ceux-ci ne sont pas tous naturels t an t 
s'en faut (le système des impôts, l 'activité de la circulation, la répart i t ion 
du profit sont des déterminants essentiels du taux de populat ion) . Mais cette 
dépendance peut s 'analyser ra t ionnel lement , de sorte que la popula t ion ap
paraî t comm e « naturel lement » dépendante de facteurs multiples et qui 
peuvent être artificiellement modifiables. Ainsi commence à appara î t re , en 
dérivation pa r rappor t à la technologie de « police » et en corrélat ion avec 
la naissance de la réflexion économique , le p rob lème poli t ique de la popu
lation. Celle-ci n 'est pas conçue c o m m e une collection de sujets de droit , ni 
comme un ensemble de bras destinés au travail ; elle est analysée co mme 
un ensemble d 'éléments qui d 'un côté se ra t tachent au régime général des 



— 448 — 

êtres vivants (la popula t ion relève alors de « l 'espèce humaine » : la notion, 
nouvelle à l ' époque, est à distinguer du « genre h u m a i n ») et de l 'autre peut 
donner prise à des interventions concertées (par l ' intermédiaire des lois, 
mais aussi des changements d 'at t i tude, de manière de faire et de vivre 
qu 'on peut obtenir par les « campagnes »). 

SÉMINAIRE 

L e séminaire a été consacré à quelques-uns des aspects de ce que les 
Al lemands ont appelé au XVIII e siècle la Polizeiwissenschaft : c 'est-à-dire 
la théorie et l 'analyse de tout « ce qui tend à affirmer et à augmente r la 
puissance de l 'Etat , à faire bon emploi de ses forces, à p rocure r le bonheur 
de ses sujets » et pr incipalement « le maint ien de l 'ordre et de la discipline, 
les règlements qui tendent à leur rendre la vie c o m m o d e et à leur p rocurer 
les choses dont ils ont besoin p o u r subsister ». 

On a cherché à mont re r à quels p roblèmes cette « police » devait r épondre ; 
combien le rôle qu 'on lui assignait était différent de celui qui allait être 
plus tard dévolu à l ' institution policière ; quels effets on at tendai t d'elle 
p o u r assurer la croissance de l 'Etat , et ceci en fonction de deux objectifs : 
lui pe rmet t re de marque r et d 'améliorer sa place dans le jeu des rivalités et 
des concurrences entre Eta ts européens et garant i r l 'ordre intér ieur par le 
« bien-être » des individus. Déve loppement de l 'Eta t de concur rence (écono
mico-mili taire) , développement de l 'Etat de Wohlfahrt (richesse-tranquilli té-
bonheur ) , ce sont ces deux principes que la « police » en tendue co mme art 
ra t ionnel de gouverner doit pouvoir coordonner . Elle est conçue à cette 
époque comme une sorte de « technologie des forces étatiques ». 

P a r m i les pr incipaux objets dont cette technologie a à s 'occuper, la popu
lation, dans laquelle les mercantil istes ont vu un pr incipe d 'enrichissement 
et dans laquelle tout le m o n d e reconnaî t une pièce essentielle de la force 
des Etats . E t pour gérer cette populat ion, il faut entre autres choses une 
poli t ique de santé qui soit susceptible de d iminuer la mortal i té infantile, 
de prévenir les épidémies et de faire baisser les taux d 'endémie, d ' intervenir 
dans les condit ions de vie, p o u r les modifier et leur imposer des normes 
(qu'il s'agisse de l 'al imentation, de l 'habitat ou de l ' aménagement des villes) 
et d 'assurer des équipements médicaux suffisants. Le développement à part i r 
de la seconde moitié du XVIII e siècle de ce qui fut appelé Medizinische 
Polizei, Hygiène publique, social medecine, doit ê tre réinscrit dans le cadre 
général d 'une « bio-poli t ique » ; celle-ci tend à trai ter la « popula t ion » 
c o m m e un ensemble d 'être vivants et coexistants, qui présentent des traits 
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biologiques et pathologiques particuliers et qui par conséquent relèvent de 
savoirs et de techniques spécifiques. E t cette « bio-polit ique » el le-même doit 
être comprise à par t i r d 'un thème développé dès le XVII e siècle : la gestion 
des forces étatiques. 

Des exposés ont été faits sur la not ion de Polizei Wissenschaft (P. Pasquino) , 
sur les campagnes de valorisation au XVIII e siècle (A.-M. Moul in) , sur l 'épi
démie de choléra à Paris en 1832 (F. Delapor te) , sur la législation des 
accidents du travail et le développement des assurances au XIX e siècle 
(F. Ewald) . 

M . F . 


